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EN ESPAGNE 

Les nationalistes occupent 
les hauteurs 

qui commandent Téruel 

tPh. Keystone.i 

L x CÉNÉRAL FRANCO, PHOTOGRAPHIÉ CHEZ LLI AVEC SA FEMME ET SA FILLE, 

TOUTES DEUX PRÉNOMMÉES .CARMEN. 

Salemanque. 12 Janvier. — Les lignes 
national istes dans l es secteurs nord-
ouest e t sud-ouest d e Téruel. s e trou
vent à un kilomètre de la ville. 

D'autre part, les positions nat ional is 
tes depuis M o n t e Celada Jusquà la 
muela de Téruel, dominent la ville de 
tel le sorte que l'adversaire ne peut pas 
occuper e n toute tranquill ité, la capitale 
de la province. 

Le iront franquiste présente une telle 
solidité et u n e telle cohésion que toute 
offensive de s gouvernementaux est 
Impossible. Ceux-ci ont d'ailleurs subi 
de lourdes pertes lundi, no tamment a la 
cote 1.076, entre La Muela et Estacion. 

Un démenti du Quai d'Orsay 
Paris. 12 Janvier. — Le ministère des 

Affaires étrangères communique la note 
suivante : 

€ A propos des affaires d'Espaene. 
certains J c u m a u x étrangers ont publié 
récemment une série d ' in lormat iom 
forgées de toutes pièces, no tamment sur 
le chiffre des pertes qu'auraient subies 
devant Téruel les volontaires de nat io 
nal i té française servant dans l'armée 
gouvernementale . Ces chiffres trouvent 
leur dément i dans leur exagération 
même. 

> On a. d'autre part, laissé entendre 
que les opérations de l'armée gouverne
mentale sur le front de Téruel auraient 
été dirigées par des officiers apparte
nant à l'armée française. Le ministère 
des Affaires étrangères oppose à cette 
information un démenti catégorique. » 

Des avions gouvernementaux 
survolent un aviso français 

au large de Port-Vendres 
Perpignan. 12 Janvier. — L'aviso 

< Suippe » qui se trouvait mercredi 
mat in au large de Port-Vendres , a été 
survolé à 300 mètres d'altitude par deux 
avions de couleur verte de modèle russe 
et portant les t a n d e s rouges des a p p a 
reils gouvernementaux espagnols . 

Conformément aux instructions remi
ses aux navires français, anglais et i t a 
l iens qui assurent le contrôle de la côte, 
l'aviso a ouvert le feu. Il a tiré un coup 
de canon à blanc et a vidé une bande 
de mitrailleuse. Les avions se sont éloi
gnés; mais , peu après, u n trois ième 
appareil a survolé le navire de guerre 
français, qui a ouvert de nouveau le feu. 
l ' a v i o n a pris alors la direction de 
l'Espagne. 

Le « Suippe » a regagné Port-Vendres 
sans incident. 

LETTRE DE BRUXELLES 

La fin 
des 

recommandations 
0 » JfOTHt CORRESPOlfOAHT fAMI 'LLIER) 

BRUXZLLB, 12 JANVIER 1933. 
Le nouveau statut des agents de l'Etat 

a provoqué une sorte d e « révolution > 
dans le domaine du fonctionnariat. H a 
mis fin a u réçime des « recommanda
tions ». Jusqu'ici, ce régime était admis 
et, grâce t\ la m'UtipiKité des partis et 
des hommes politiques, il était devenu 
un» véritable règle. Les innombrables 
candidats à n'importe quel po»ie admi
nistratif, se faisaient < pistonner » a qui 
mieux mieux ; et l'on disait couram
ment, à tort ou û raison, que pour en
trer dans les services publics, 'a « P'O-
taction» était plus nécessaire que la 
« compétence ». Les concours étaient 
souvent des * trompe-l'oeil ». Ce*ait 
connu. Chacun le regrettait. Mais per
sonne n'osait en finir avec une cou-
tume nui liait les ministres aux députés 
et sénateurs et ceux-ci à des électeurs 
dont il fallait, par des démarches à suc
cès, ménager l'influence. 

Le mai et les injustices causés par. 
cette coutume ont ité tels, les inca
pables casés au détriment de- compé
tents, sont devenus si nombreux, que la 
bonne marche de VadminUtrntion sén 
est ressentie. 

Aussi « le piston » i tent-U d'être sup
primé. 

M. Janson, premier ministre, a tenu 
lui-même, a annoncer et à préciser à ses 
collègues, la pensée de l'arrêté royal qui 
met fin a ce qu'il appelle « une regret
table pratique » aussi bien pour les 
agent» des administrations publiques 
que pour lés membres de l'Ordre judi
ciaire. 

Seul», les agents des établissements et 
offices publics non encore assimilés aux 
administrations d'Etat, échappent en
dort a la mesure. Mais nul ne doute que 
les communes et les provinces ne tar
deront pas à suivre l exemple de l'Etat. 

L'interdiction d'accueillir les recom
mandations et celle de les laissir .'igurer 
aux dossiers administratifs, s appliquent 
non seulement au recrutement, mats aus
si aux stage», aux examens d'admission 
définitive, aux examens de grade, aux 
avancements, aux signalements, bref à 
tom» actes administratifs rentrant dans 
le cadre du statut. 

Ce* interdiction» embrassent donc tout 
le développement de la vie administra-
tive. qu'il s'agisse de la carrière des 

Weidmann avait offert 
une situation au Maroc 
à un ingénieur anglais 

V e r r a g e s , 12 janvier. — M. Berry, 
juge d'instruction, a reçu l a traduction 
l e s lettre:: que se faisait adresser Weid
m a n n a l'American Express, à Paris, et 
qui faisaient partie de la correspondance 
«l iai t dans la villa de La Celle-Sair.t-
Cloud. Il ressort de ces lettres que Weid
m a n n , d a n s les annonces qu'il faisait 
par^itre dans différents journaux, e m 
pruntait différents l i oms . C'est ainsi 
que. sous le nom de F. Tinker. il fut en 
relations par correspondance avec un 
Anglais, Yvan Robinson, demeurant à 
Wantage House Bouthwold (province de 
Suffolk). 

Vers la fin d'octobre, M. Robinson 
avatt fait paraître dans un Journal a n 
glais, le « Times ». une annonce pour 
chercher un emploi d ingén ieur . C est 
alors que W e i d m a n n répondit sous le 
nom de Tinker à l'adresse su ivante : 
« Box T J C D ». Il fit savo.r à M. R o 
binson e u e son annonce l'intéressait 
beaucoup, qu'il cherchai t précisément 
un ingénieur agronome désireux d'aller 
au Maro; français pour la mise e n cul 
ture d'une plante médic inale nécessaire 
dans le monde entier. 

Au reçu de cet te lettre. M. Roo inscn 
répondit qu'il acceptait l'offre de son 
correspondant et donnait ses références. 

« Mes condit ions seraient de 450 livres 
par a n , m a i s ce prix serait à débattre, 
en raison de la cherté de la vie .» 

We.dmann répandit alors pour fixer 
rendez-vous à Paris et . le 7 novembre, 
M. Robinson écrivait à Weidmann pour 
lui faire savoir qu'il allait prendre le 
train peur Paris e t qu'il serait accom
pagné de sa femme. Mais U faut croire 
que Weidmann ne voulut pas ne la pré
sence de M"" Robinson et il envoya a u s 
sitôt u n té légramme à M. Robinson pour 
le décommander : « Lettre suit », d i 
sait-i l dans son té légramme. 

Weidmann n'a jamais dû répondre, 
car, le 17 novembre, M. Robinson e n 
voyait une nouvelle lettre pour lui m a 
nifester sa surprise de n e p lus avoir Ce 
nouvelles « car. disait-i l , Je voudrai» 
être fixé ». 

M. Berry. Juge d'instruction, va faire 
entendre M. Robinson en Angleterre, 
car on ignore si réellement il n'est pas 
venu plus Oard. a Paris, prendre contact 
avec Weidmann. 

t'n incendiaire est arrêté 
près du Havre 

Le Havre, 12 Janvier. — Les g e n 
darmes viennent d'arrêter A T r e m a u -
ville. canton de Pauvil le. le n o m m é D n -
niel Isaac. 19 ans. te.lleur de lin. à D a u -
bceuf-Servllle. qui. depuis le 23 s e p 
tembre dernier, a allumé la nuit dans la 

agents, ou de l'accomplissement de leur I région de Pauville et de Boabec. cinq i n -
mission cendies qui ont causé la mort de M. 

La suppression vise ausH bien les re- 2™"J»V « J X " a u t o t » 1 <mil0D 

commanditons verbales que les recom- 80000° f r *' dégâts. 
mandations écrites. M Janson précise K » ^ » ' » » o e s Q v e u * P » r t i e V s «* 

La solution de la question des salaires 
dans l'industrie textile 
de Roubaix-Tonreoing 

(SUITE T*7 LA PREMIERE PAGE) 

3» Que les organisations ouvrières 
acceptent a ins i que le principe * A tra
vail éga l salaire égal > n e soit plus mis 
e n application, e n déclarant que la ré 
munérat ion des h o m m e s et des f emmes 
doit être différente, même lorsque leur 
profession est semblable : par exemple 
les t isserands et les tisscrandes. l e s rat -
tacheurs et l e s rattacheuses dans la fi
lature de la ine cardée, etc . ; 

4» Que l'application de cet te prime 
de vie chère, si elle donne une aug
mentat ion de 6.45 % sur le salaire nés 
manoeuvres, n e donne qu'une a u g m e n 
tation de 3.68 % sur le salaire moyen 
des ouvriers qualifiés, e n prenant pour 
exemple le rUeur de laine ; la Com
mission intersyndicale décl inant toute 
responsabilité sur cet te inégalité de trai 
tement : 

5o Après avoir rappelé que. par la 
création de la dotat ion aux chefs des 
famil les françaises, l e Consortium de 
l'industrie texti le voulait mettre les 
mères en mesure de rester chez elles, 
par une somme mensuel le de 300 francs 
qui leur aurait é té accordée, quel que 
soit le nombre de Jours de travail e t 
e n n e tenant p a s compte des absences 
pour maladie, chômage, etc... ; 

6« Que cet te dotation aurait certai
n e m e n t coûté aux patrons une somme 
variant entre 3 % des salaires a u d é 
part e t 5 % quand l'institution n o u 
velle aurait reçu sa pleine applicat ion ; 

7» Après avoir pris acte que les orga
nisat ions ouvrières ont accepté que cette 
dotation soit remplacée par l'octroi d é 
risoire d'une indemnité de 0 fr. 60 par 
Jour pour les famil les d'un enfant (qui 
comptent pour 62 % dans l 'ensemble) , 
jesdits 0 fr. 60 — en tenant compte de 
la dévaluation du franc — n e repré
sentent qu'une aide à la mère au foyer 
qui aurait é té de 0 fr. 05 par Jour 
avant-guerre ; 

8° Après avoir rappelé les déclarations 
antérieures faites par le Consortium de 
l'industrie text i le: que l 'augmentat ion 
des allocations familiales a été acceptée 
d'avance par lui e t que cette a u g m e n 
tat ion sera décidée définit ivement au 
cours de la réunion de la Commission 
départementale des al locations famil ia
les qui aura l ieu le 18 janvier prochain; 

9- Que ladite augmenta t ion des a l lo 
cat ions famil iales e t l'aide à l a mère a u 
foyer de 0 fr. 60 par Jour représenteront 
vraisemblablement 1% d u c o ï t des s a 
laires; 

10* A le devoir de déclarer que les 
usines faisant partie de la Commission 
Intersyndicale de l'industrie texti le de 
rtoubaix-Tourcoing ne peuvent pas 
assurer la vente de leurs produits si leur 
prix de revient est cupérieur à celui des 
usines non adhérentes , et qui sont d'ac
cord avec les organisat ions ouvrières 
pour des coûts Inférieurs, comme 11 est 
dit précédemment; 

11- La Commission intersyndicale de 
l'industrie texti le da Roubalx-Tourcolng 
décide d'accorder, à partir du 17 Jan
vier prochain: une prime de vie chère 
horaire de 0 fr. 275 pour les h o m m e s de 
plus do 18 ans ; une prime de vie chère 
horaire de 0 fr. 225 pour les f emmes de 
plus de 18 ans ; une prime de vie chère 
horaire de 0 fr. 175 pour les ouvriers et 
ouvrières de moins de 18 ans-

U n e al location familiale supplémen
taire, quand la mère reste chez elle e t 
n'exerce aucune profession rémunéra
trice, et sans qu'il soit tenu compte des 
salaires des enfant s de plus de 14 ans . 
Cette al location supplémentaire sera 
payée comme suit: 
aux famil les de 1 < niant. . 0 fr. 60 par Jour 

— de 2 enfants 1 fr. 50 — 
— de 3 enfants 2 fr. 50 — 
— de 4 enfants 3 f r. 75 — 
<- de 5 enfnnts 5 fr. 00 — 
— de 6 enfants 6 f r. 00 — 
— de 7 enfants 7 fr. 00 ' — 

etc., e t c . . 

D'autre part, le Consortium de l'In
dustrie texti le a le regret d'aviser les 
chefs des famil les françaises que les 
patrons n e peuvent supporter aucune 
responsabilité à propos de la suppres
sion de la dotat ion de 300 francs, qui 
aurait é té appliquée loyalement si les 
organisations ouvrières n'avaient p a s 
traité à des condit ions de beaucoup 
inférieures aven d'autres groupements 
patronaux de Roubaix-Tourcolng. 

12° Toutes les dispositions c i -dessus 
prendront date d u 17 Janvier 1938, ou 
du premier Jour de la semaine de pro
duction commençant après le 17 janvier. 

La Commission intersyndicale de l'In
dustrie text i le de Roubaix-Tourcolng 
accepte la démission de M. Ley et , par 

reconnaissance pour les services qu'il a 
rendus aux patrons et aux ouvriers de 
puis dix-neuf ans — et récemment e n 
core en proposant la dotation aux chefs 
des famil les françaises e t e n obtenant 
l 'adhésion des patrons — le nomme, par 
acclamations, secrétaire général h o n o 
raire de la Commission intersyndicale, 
tout e n le priant de continuer d'assumer 
les fonct ions d'administrateur-délégué 
du Consortium de l'Industrie text i le de 
Roubaix-Tourcoing, pour les oeuvres s o 
ciales. 

Une assemblée générale 

de» Syndicat» libre» aura lieu 

demain vendredi 

La Commission générale d u textile 
(Syndicat libre»), s'est réunis mercredi 
•olr. rue Henrt-Carrette, à Roubaix. afin 
de prendra connaissance de l'audience 
accordée par M. W. Bertrand, sous-secré
taire d Etat, aux représentants des Syn
dicats ouvriers, et procéder à un nouvel 
examen de la situation. 

Au cours de cette réunion, les com
missions ont décidé de tenir une assem
blée générale i>our les ouvriers, syndiqués 
libres travaillant dans les usines du 
textile, demain vendredi 14 Janvier, a 
18 h. 30. au cinéma Bex. 214. Grande-rue 
à Roubaix (face au cimetière), afin d'In
former les syndiqués da l'ensemble de la 
situation. 

Cette réunion se tiendra pour les syn
diqués libres de Roubaix-Tourcolng e t 
environs (pour les centres éloignés, les 
commissions espèrent que des délégations 
se rendront à cette assemblée). 

Etant donné le court délai, les syndi
qués sont avisés par le « Journal «le 
Roubaix ». Cet avis t ient donc lieu de 
convocation. Le livret syndical 4 Jour de 
cotisation* • sera rigoureusement exigé a 
l'entrée. 

Samedi te réuniront 

le» syndicats cégétitte» de Roubaix 

et environ» 

Samedi matin, à I) h. 30. salle Henrt-
Watremez, les Syndiqués cégétlstes du 
textile de Roubaix et environs, doivent 
tenir une assemblée générale, au cours 
de laquelle Ils examineront l'attitude 
qu'ils doivent prendre en regard de la 
situation. 

A signaler que. d i n s une affiche qu'il 
avait fait apposer hier mercredi, alors 
que la décision de la Commission Inter
syndicale patronale qui accepte les condi
tions de la sentence n'était pas encore 
connue, le Syndicat oégétlste reprochait 
son attitude à l'organisme patronal e t 
précisait qu'une grave décision devait 
être prise s u cours de l'assemblée de 
samedi. 

Dans les tramways de Lille 
et sa banlieue 

L'assemblée do personnel aura 

à ta prononcer vendredi 

sur ]« principe de crève , déjà adopté 

par la commission administrative 

d o syndicat 

On sai t que pour protester contre le 
l icenciement de 92 employés de l a corn 
pagnie des tramways de Lille ot sa ban 
lieue, la commiss ion administrat ive du 
Syndicat cégét iste des tramways a a d o p 
té l e principe de la grève. 

Cette décision va être soumise pour 
approbation au personnel syndiqué au 
cours de deux réunions qui se t iendront 
demain vendredi à la Bourse du travail 
la première à 8 h. 30 d u m a t i n ; la se 
conde à 17 heures. 

Le conflit de» usines Lemaire 

et Dillie», à Roubaix 

Cent cinquante grévistes se rendent 
à p ied à Lille 

et présentent à la préfecture leur cahier 
de revendications 

Cent cinquante grévistes environ des 
Etablissements Lemaire et Dlllles se sont 
groupés, mercredi matin, à 9 h. 30, devant 
le monument aux morts de la ville 
Roubaix et ont gagné Lille a pied, par la 
route de Croix. 

Vers 11 h. 30. ils se trouvèrent devant 
la préfecture du Nord et une délégation 
d'entre eux fut chargée de présenter leur 
cahier de revendications à M. Oazagne, 
secrétaire général du Nord. 

La délégation fit part a ce dernier de 
la situation dans laquelle les grévistes se 
trouvaient depuis le 13 décembre. Jour du 
déclenchement du conflit. 

Elle pria l'administration départemen
tale de faire hâter la procédure de conci
liation en cours et protesta contre l'attl-

IE NOUVEAU STATUT 
DU TRAVAIL 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 
n convient de préciser qu'à l'issue de 

la réunion. M. Camille Chautemps a dé
claré aux représentants de l a C. G. T., 
que les garant ies d u nouveau code d u 
travail, qui va être soumis à l'approba
tion du parlement, rendraient désarmais 
s a n s excuses l es violations de la loi et 
que le gouvernement serait obligé, s i 
celle-ci é ta i t transgressées, d'y mettre 
u n terme. 

Une note de la Confédération 
française 

des travailleurs chrétiens 
Paris. 12 Janvier. — D a n s une note , la 

Confédération française de s travailleurs 
chrétiens « constate avec regret que les 
offres de collaboration qu'elle avait 
spontanément émises dès le premier a p 
pel lancé par M. C. Chautemps pour 
l'élaboration d'une charte moderne du 
travail n'ont p a s é t é entendues ». 

La CF.T.C. conclut que € s a n s cher
cher a faire le départ des responsa
bilités passées, actuelles ou futures, la 
CF.T.C. n'éludera pas les s iennes t t 
qu'elle demeure bien résolue à seconder 
les efforts qui seront entrepris pour a s 
surer le progrès économique et la paix 
sociale, selon des méthodes modernes, 
dans un eaprlt de justice e t de frater
nité ». 

« La minorité cégétiste » 
Dans son éditorial, intitulé « La m i 

norité cégét i s te» , Ga l lo s souligne dans 
1' < Intransigeant » qu'une des raisons 
qui empêchent les patrons aller à l 'Hô
tel Mat ignon est que la C.GT. . seule 
admise, n'assemble pas le tiers des tra
vailleurs français. 

U y a, en France, 17 mil l ions d assu
res sociaux. Or, 5 mil l ions à peine sont 
inscrits rue La Fayet te , souligne Gai! us. 
qui d e m a n d e d e quel droit la C.G.T. 
pourrait parler a u nom des deux tiers 
non-cégét i s tes . 

D'ailleurs, m ê m e s i la C.G.T. rassem
blait la moit ié plus un des ouvriers 

LE CONFLIT D'EXTRÊME-ORIENT 

On garde le secret 
sur les décisions prises 

par la Conférence 
impériale nipponne 

français, de quel droit mépriseT l'autre à J a gue^ H q u e ^ dépend de l'atti-
moit ié moins un ? S e l o n ce principe, il ' 
faudrait interdire à lu minorité de s ié 
ger à la Chambre et a u S é n a t . 

Une lettre des Syndicats 
professionnels français 

au président du Conseil 
L'Union fédérale des syndicats p r o 

fessionnels français, 13, boulevard de 
la liberté là Lille, vient d'envoyer à 
M. Chautemps une lettre par laquelle 
el le lui rappelle l es termes de sa lettre 
du 7 Janvier dernier lui demandant la 
participation de s S . P J . à l'élaboration 
d u statut moderne du travail. 

Le GÉNÉRAL BLANCHARD... 

(Ph. Franee-Presse.) 
...commandant la 7°" région, qui vient 
d'être nommé membre du Conseil supé
rieur de la guerre, en remplacement du 

général Huré. 

tude de la Commission intersyndicale 
textile. 

La manifestation sur la place se déroula 
sans incident. 

A U Commission départementale 
de conci l iat ion 

Mardi, ainsi que nous l'avons relaté 
dans notre précédente édition, eut lieu à 
la préfecture, une séance de la Commis
sion départementale de conciliation. 

A ce propos, signalons que, sur la fol 
de renseignements officieux, nous avions 
annoncé, ainsi que tous nos confrères du 
Nord, que les ouvriers des Etablissements 
Lemaire et Dlllles étalent invités à re
prendre le travail afin que la procédure 
de conciliation puisse suivre son cours. 

Nous apprenons qu'en réalité aucune 
Invitation de ce genre ne leur a été faite. 

UN CONCOURS DE CHARS FLEURIS 

<ru« par e recommandation », il faut en
tendre toute» démarches faites auprès 
de» autorités compétentes, en vue 
d'orienter leur jugement ou de peser 
sur leur décision, par l'exercice d'une 
influence personnelle, politique ou autre. 

Enfin, le système aboli ne peut pas 
être clandestinement remplacé par un 
système de fiches ou par des dossiers 
trtra-administratlfs plus ou moin» con
fidentiels. 

La premier ministre insiste pour que 
au» lejfliJ soient absolument observées. 
* Il y va. dit-il, de la moralité el de Itn-

i 4e» ttrosce» publlct. » 
S . . 

déclaré qu U avait agi seul, mai s poussé 
par des camarades par haine des cult i 
vateurs. 

• 

Pour l'affichage 
de la Déclaration des droits 

de l'homme 
dans les écoles 

Paru , 12 Janvier. — La commiss ion 
de rense ignement de la Chambre a d o p 
té une résolution Invitant le Gouverne
m e n t à faire afficher dans toutes l es 
écoles la Déclaration de s droit» de 
r e n o m m e e t d u ci toyen. 

i (Pn. rranoe-Pr****.) 
L E CHAH DE CENDRILLON QUI REMPORTA L E PRIX DANS U N CONCOURS ORCA K » É A PASADENA {Californie). 

tude de Tchang-Kai -Chek . 
L'impression dominante est que le 

gouvernement Japonais n'a p a s a b a n 
donné l'espoir de sauver la situation, 
bien que l'on croie que la conférence 
impériale a discuté de s mesures qui s e 
raient rendues nécessaires par les évé
nements qui pourraient surgir e n Chine. 

Let Japonais ont occupé Ttining 

Tokio, 12 Janvier. — Les troupes Ja
ponaises ont occupé Tsining, dans 'c 
Ohantoung. 

I)n porte-parole de l'ambassade du 
Japon a déclaré que d a n s l e Chantoung, 
les Chinois avaient fai t à des i m m e u 
bles e t à des inst i tut ions culturelles 
nipponnes pour u n mill iard de yen de 

(PU. H.Y.T.) 
Une armature de bambou, recouverte de toile, le tout ayant la forme d'an tant; ]t 

ingénieuse idée chinoise tour « impressionner • Us troupes japonaise*. 

Tokio. 12 Janvier. — Aucune date n'a 
encore é té fixée pour l a publication des 
résultats auxquels a abouti la c o n f é 
rence impériale de luijdi. 

O n pense qu'une déclaration sera pu
bliée à la fin de la semaine ou au début 
de la semaine prochaine. Les mil ieux 
officiels de Tokio déclarent que le J a 
pon est éga lement prêt à la paix c o m m e 

tarmment ont é té détruites 
quement par les soldats r*>*nn*n 

La protestation fronças** 

contre le bombardement 

de la mission de !S an-Ring 

Changhal , 12 janvier. — M. Naggiar, 
ambassadeur de France, a protesté « a » 
prés de M. Kawagoe, ambassadeur d u 
Japon, contre le bombardement l e t 
Janvier, par des avions Japonais, d* la. 
mission catholique française de N a n -
Ning (Kouang S i ) , a u cours duquel «m 
religieux a été tué et un autre blessé-

Sur les Instructions de l'ambassadeur 
de France, le commandant d u croiseur 
« Primauguet », agissant e n qualité d * 
commandant supérieur sur rade, a p r o 
testé aussi auprès de l'amiral Hasegawa, 
commandant de l'aviation navale j a p o 
naise. ) 

M. Phil ippe S imon, consul de Franc* 
à Long Tchéou. a ass is té à INan-Nlmv 
aux obsèques d u père Martin. La s e 
conde victime, l e père Ouenot, qui e s t 
blessé, sera évacuée sur Long Sofa O n -

dégats. Toutes les écoles Japonaises n o - docnlne) . 

La télévision fonctionnera 

dans quelques mois 
dans le Nord 

Nous apprenions hier soir qu'un poste 
de télévision fonctionnerait dans quelques 
mois à Lille. 

Cette Information nous semblant quel
que peu prématurée, nous nous sommes 
adressés à l'un des techniciens les mieux 
qualifiés pour nous donner son avis à ce 
sujet: M. Julllen. de la maison Decou-
lange et Julllen. dont l'ancienneté e t la 
réputation font autorité pour tout ce qui 
touche a la radio. 

— ri est exact, nous dit Julllen, que 
nous allons pouvoir, dans la région, rece
voir sous peu. des émissions de télévision. 
Un poste émetteur du modèle le plus per
fectionné va être Installé à 1s mairie de 
Lille. Son antenne, pour ondes très cour
tes, sera placée sur le beft"rol. On espère 
obtenir ainsi une portée de 50 kilomètres, 
ce qui est remarquable pour des ondes de 
8 m. 50. La réception devra donc être 
excellente à Roubalx-Tourcolng. 

— A quand la première émission? 
Lefl essais pourront vraisemblable

ment avoir Heu en Juillet. 
Comment se fers l'adaptation des ré

cepteurs actuels? 
Les récepteurs radlophonlques ne 

peuvent pas être utilisés pour la télévi
sion, pas même ceux qui sont prévus avec 
< prise de télévision ». 

— Dans ces conditions, les récepteurs 
actuels ne vont-Ils pas se trouver dé
modés? 

— Mais non, puisque le récepteur radio-
phonique permettra d'entendre ce que la 
télévision permettra de voir. 

— Comme au cinéma? 
Comme au cinéma, tout simplement... 

La Sûreté lilloise met fin 
aux agissements 

d'une bande de filous 
La 8ûreté lilloise a réussi mercredi ma

t in à opérer une série d'arrestations et 
à mettre nn du même coup, aux agisse
ments d'une bande de filous. 

La prise la plus importante a été celle 
du nommé Pierre Lesaffre, 38 ans. vendeur 
au service de M. Desreumaux. quincaillier, 
rue des Chats-Bossus, à Lille, qui depuis 
deux ans avait dérobé de nombreux ob
jets à son patron. Lesaffre. e t les Indi
vidus qui lui rachetaient le produit de 
ses vols, les nommés Joseph Rémond, ta
pissier et Albert Dûmes, vitrier, ont été 
déférés au Parquet. M. Desreumaux a s u 
bi une perte de plusieurs milliers de 
francs. 

Mardi soir, la police municipale avait 
arrêté deux gamins de 14 à 17 ans. ha
bitant une roulotte de la rue Jeanne-
Hwchette. Ces gamins s'étaient rendus 
coupables de nombreux vols dans des 
magasins de la ville. 

Leur receleur et eux-mêmes seront dé
férés au Parquet. 

Une prise d'armes 
au ministère de (a Marine 

Paris, 12 Janvier. — Au cours d'une 
prise d'armes qui a e u lieu mercredi 
mat in d a n s la cour du ministère de la 
Marine, e n présence de M. Camplnchi, 
ministre de la Marine, le vice-amiral 
Docteur a remis au vice-amiral Darlan. 
chef d'état-major général, les insignes 
de grand-croix de la Légion d'honneur. 

l e nombre des chômeurs 
a plus que doublé 

en Allemagne 
pendant le mois de décembre 

Berlin. 12 Janvier. — Pendant le mois 
de décembre, l e nombre des chômeurs 
en Al lemagne a passé de 422.000 à 
996.000. 

Cette augmentat ion est due à îa - a g u e 
de froid e t aux tempêtes de neige qui 
ont entraîné la suspension de nombreux 
travaux de ple ine olr . L lndas tr te d u 

I bât iment , surtout, est touchée. 

LA VIE DE L'ARTISANAT 

L'Union des artisans 
de la région du Nord 

veut faire aboutir 
le projet de loi interdisant 

le « travail noir » 
On nous communique : 
Au cours du dernier Conseil des minis

tres, qui s'est tenu mardi matin à 1'Brséa, 
M. Février, ministre du Travail, s soumis 
à la signature de M. Lebrun, président d* 
la République, le projet gouvernemental 
réprimant le « travail noir ». 

L'Union des artisans de la région d u 
Nord (U A.R.N.). 13, rue du Par*. * • e u -
baix Insiste auprès des artisans sur l'Im
portance de ce texte dont l'application 
assurerait la défense efflesce d* leurs 
métiers. 

En effet, ce projet de loi envisage l'Inter
diction aux travailleurs bénéficiant des sols 
sociales et notamment des 40 heures de 
profiter de leurs loisirs pour concurrencer 
les autres producteurs. Ce texte a été 
adopté par le Conseil supérieur de la maim-
d'eeurre et par la délibération ouvrier* du 
Conseil supérieur du travail, n a done de 
sérieuses chances d'aboutir. 

Il appartient aux artisans d'agir auprès 
de leurs députés e' sénateurs pour obtenir 
le vote rapide de ce projet de loi. LT7.AJUC. 
leur facilite cette action parlementaire s a 
tenant à leur disposition des modèle* de 
lettres qu'ils peuvent se procurer dans ses 
permanences: 

Roubaix. — Permanences. IS. rue du Pava» 
les lundis, jeudis et samedi*, de 17 à 1» h.; 
28, ru* Psuvrée, tous les mercredis d» 
18 h. 30 » 20 h. 30 et tous les dimanches 
de 11 h. à 12 h.; 242. boulevard de Stras
bourg, tous les vendredis de 19 h. 30 * 
20 h. 30. 

Tourroin». — café du Centre. 2. place dé 
la République, le lundi de 11 b. à 12 tu 
et le mercredi, de 17 h. à IS b. 

» 1 

Un nouvel interrogatoire 
do terroriste Koloman Bodaï 

f*. Bngel. Juge d'instruction, la fia 
nouveau interrogé mercredi, le Hongrois 
Koloman Budal. L'interrogatoire visait lee 
antécédents d* Budal e t surtout la d é 
couverte dans ses papiers d'un* phrase 
compromettante i * Ja me suis juré a> 
moi-même de commettre u n Jour «et 
attentat contre un ministre français ». 

Budal a déclaré qu'on ne pouvait t e 
nir compte de ces termes, car à nmlntae 
occasions. 11 aurait pu mettre son préfet 
S exécution et 11 D* l'a point faim. 

M- Vlnstock. avocat de BudaL • tts* 
ressortir d'autre psrt les circonstances qui 
amenèrent 1* Hongrois e n France, à ta 
suite de son expulsion de Belgique. 

Nous apprenons que l'instruction ee 
chargera maintenant d'examiner la cor
respondance envoyée par BudaS des eoat 
arrivée en France. 

Le renouvellement des carte» 
frontalières 

pour les cantons de Lannoy 
et de Cysoinf 

La Préfecture du Nord, noue c o m m u 
nique : 

En application du protocole franco-belaje 
du 1« Juillet 1937 et en exécution des ins
tructions ministérielles, les csrtes frrmta-
1 ères délivrées aux ouvriers belges doivent 
êtn •:eei . 

Les opérations d* renouvellement peur 
les communes des cantons d* Lannoy e t 
Cysolne commenceront le 10 Janvier 1S9B. 
Les dossiers des demandas devront été» 
parvenu* à l'Office départemental d* passe
ment. 171. boulevard d* la Liberté 4 U s e 
pour 1* 31 Janvier. 

Le* Industriel*, commerçants, agricul
teurs «t particuliers qui s'assurent la eeaaw 
boration de cette msln-d'ceuvre 
ont Intérêt à se mettra lmmédk* 
rapport avec la mairie d* leur 
• s vue d* la coustituUon de eas 

Il est rappelé que le* employeurs i m p e 
sent a des poursuites Judiciaires «'Us esaw 
tinualent à employer de* ouvriers basant 
qui ne ssralsnt pas titulaires d'un* carte 
frontaliers dont U validité n'aurait son é t é 

Par ailleurs les employés et ouvrisse en 
Terraient priver du bénéfice de* aceex**» 
n-entellte. 


